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ARTICLE 2

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« programmes »,

insérer les mots :

« d’information ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. Il convient de préciser le champ d’application du présent article et de le 
limiter aux formats consacrés à l’information, qu’il s’agisse de journaux ou de programmes 
d’information.


